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RITO «ARMEE 95»

ERSCHLOSSEN EMDDOK

^H2Z 44*4 I

Reforme du Departement militaire federal...

Vers le «DMF'95»

«DMF'95» designe la reforme ä long
terme du Departement militaire federal.
L'objectif vise ä creer un DMF capable de
remplir avec efficacite ses missions dans
le cadre de la politique de securite, tout en
travaillant comme une entreprise de
Services jugee sur le resultat. Pour ce faire, il
faut proceder ä des evaluations basees sur
la technique de la gestion d'entreprise.
Le groupe responsable du projet, qui
travaille en toute liberte, doit definir les
principes de base, affiner differents modeles
et proposer des structures. Le commandant

de corps Werner Jung a, comme
prevu, remplace Felix Wittlin ä la tete du
groupe responsable du projet.

l'entretien, de l'exploitation et de la gestion

doivent etre optimalisees; dans la
mesure du possible, les fonctions de meme
nature doivent etre reunies. En outre, il
convient d'examiner les possibilites
d'eventuelles privatisations.

«DMF'95» doit etre congu de maniere
suffisamment souple, afin de prendre en
charge de nouvelles täches dans le cadre
d'une reforme gouvernementale.

Nouvelles fonctions

Le DMF, une entreprise
de services tablant sur le resultat

Le projet «DMF'95» repose sur la
politique de securite de la Suisse et s'inscrit
dans le contexte de la reforme «Armee
95». Trois principes definissent ce qu'il
faut attendre d'une «entreprise de
Services tablant sur le resultat»:

- Toutes les activites se concentrent sur
les «besoins de la clientele». La reforme
de l'organisation et de la direction de
l'entreprise doit etre tres souple, compte
tenu de la dynamique de la politique de
securite.

- II faut diminuer la distance entre
l'administration militaire, les «clients» (la
troupe) et les citoyens en adoptant des
structures simples, articulees en fonction
des besoins. Le Departement militaire
föderal est ä la disposition de la troupe et du
public, non le contraire.

- En tant qu'entreprise, le DMF se limite
aux täches fundamentales. Les interfaces
dans les domaines de la produetion, de

En temps de paix, l'armöe, divers
Services d'etat-major, parmi lesquels un organe

nouveau charge de la politique de
securite et de la politique en matiere militaire,

les groupements sont subordonnes au
chef du Departement militaire federal.
«DMF'95» prevoit trois groupements: le
Groupement de l'Etat-major general, le
Groupement de l'instruction et un groupement

«Acquisition, gestion et support».

La reforme devrait deployer ses principaux

effets au sein des groupements.
Actuellement, de nombreuses fonctions sont
assumees simultanement par divers
Services: il s'agit surtout de la planification,
de l'instruction, de la gestion du personnel
et de l'informatique. «DMF'95» vise ä une
concentration aussi importante que
possible. Le groupe responsable du projet
examine donc dans quelle mesure les
Offices federaux pourraient etre restruetu-
res, supprimes ou integres dans d'autres
unites d'organisation. Afin que l'on puisse
trouver la meilleure Solution, Kaspar Villiger

veut inclure tous les offices federaux
dans cette enquete basee sur l'economie
de gestion.
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Des consequences pour le
personnel

La restructuration du DMF ne döploiera
ses effets sur le personnel qu'apres la
mise en ceuvre effective de l'armöe 95 et
l'approbation par les Chambres des bases
legales necessaires aux reformes «Armee
95» et «DMF'95». Par rapport ä la Situation
prevalant ä la fin de l'annee 1992 (19 300
collaborateurs, dont 4500 dans les
entreprises d'armement), le groupe responsable

du projet table sur la disparition
d'environ 3000 postes de travail; sont in-
clus dans cette estimation les 1800 places,
dont environ 1000 dans les entreprise
d'armement, que le Departement doit
supprimer d'ici 1995. La reduction supple¬

mentaire, prevue de fagon echelonnee, rö-
sultera des besoins effectifs de l'armee 95.
On ne peut pas, actuellement, determiner
comment se repartiront les mesures
d'öconomie.

La reorganisation impliquant des
consequences sociales, le personnel et le public
seront regulierement informes de
l'avancement des travaux de planification. II

sera clairement precise les domaines dans
lesquels des decisions fermes ont ete
prises, ceux dans lesquels on reflöchit
encore ä des Solutions, ceux dans lesquels
une simple enquete pröliminaire a öte
lancee.

DMF
Service d'information

Un ouvrage sur les arsenaux et les parcs
automobiles de l'armee en souscription!

Pour marquer ses septante-cinq ans
d'existence, l'Association suisse des in-
tendants edite un livre retragant l'histoire
des arsenaux et des parcs automobiles de
l'armöe. Cet ouvrage de 384 pages, riche-
ment illustre de plus de 280 photos
anciennes et recentes, est propose en
souscription jusqu'au 26 fevrier 1993 au prix de
29 francs (56 francs apres cette date)1.

Dans l'ancienne Confederation, il est de
regle que le citoyen pourvoie lui-meme ä

son armement et qu'il le conserve chez lui.
Au XIVe siecle apparaissent des engins de
guerre que personne ne peut acheter et
garder ä la maison; les autorites doivent
donc trouver des locaux pour stocker
l'armement de la collectivite. Le besoin
devient plus impörieux encore lors de l'ap-
Parition de l'artillerie, au debut du XVe
siecle. Voilä l'origine de «magasins» cita-
dins ou baillivaux, les ancetres de nos
arsenaux cantonaux actuels.

Les souscriptions sont ä envoyer avec nom, pre-
nom, adresse et indication du nombre d'exem-
Plaires souscrits ä Tadresse suivante : Arsenal
federal, 1530 Payerne.

RMS N° 1 _ 1993 23


	Réforme du département militaire fédéral... : Vers le "DMF'95"

